
Organisé par l’IFAC (Institut de Formation d’Animation et de Conseil) dans 

le cadre du service enfance jeunesse de la commune du Bignon, l’espace 

jeunes est déclaré auprès des services départementaux de la Jeunesse 

et des Sports, ce qui implique le respect des normes en vigueur tant au 

niveau pédagogique, sanitaire ou de la sécurité. 

 
L ’ E S P A C E  J E U N E S ,  C ’ E S T  Q U O I  ?  

 

L’espace jeunes est un lieu où tu peux tu peux venir seul ou avec tes amis, pour t’amuser 

(baby-foot, billard, ping pong, jeux de société…), discuter, échanger avec l’animateur. 

C’est au aussi un lieu qui est moteur de projet : si tu as des idées pour mettre en place des 

activités ou si tu as des projets en tête (séjour, concert,…° n’hésite pas à venir en parler à 

l’animateur qui t’aidera à les concrétiser… 

 

Durant les vacances, un programme d’activités, soirées et sorties est mis en place avec les 

jeunes. Afin de permettre à tous de trouver sa place au sein de l’espace des temps spécifiques 

sont organisé pour les 11-13 ans comme pour les 14-17 ans. 

 
O U V E R T U R E S  D E  L ’ E S P A C E  J E U N E S  

 

- L’espace jeunes est ouvert en période scolaire tous les mercredis et samedis de 14h00 à 

18h00.  Des soirées peuvent être ponctuellement organisées le vendredi soir.  

 

- Durant les vacances, l’espace jeunes est ouvert du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00. 

Les horaires peuvent toutefois être modifiés en fonction des sorties, soirées ou activités 

mises en place. 

 
C O N D I T I O N S  D ’ I N S C R I P T I O N  

 

Pour participer aux animations et fréquenter l’espace jeunes, il faut être résident de la 

commune ou avoir des grands parents qui y résident. 
 

Le dossier d’inscription doit être complet et contenir (selon la réglementation en vigueur) : 
 

− La fiche de renseignements correctement remplie et signée. 

− La fiche sanitaire de liaison. Pour respecter la confidentialité de ces informations, celle-ci 

devra être mise sous une enveloppe A5. 

− Une attestation de responsabilité civile individuelle accident pour les activités 

extrascolaires. 

− La cotisation annuelle de 5,00€. (valable jusqu’au 31 août 2012) 

 

S E J O U R S  

 

Si tu souhaites participer à un séjour, des documents complémentaires pourront t’être 

demandés ainsi qu’une feuille d’engagement et un acompte. 
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